
Commune municipale de Saint-Imier                                                      Règlement communal de lôaffectation du sol et de construction                                                                         Annexe III  ï Définitions et mesures  

Annexe définitions et meures projet  Version 26_08_2013 

  
 
 
 
 

ANNEXE III 
 
 
 
 
 
 

Définitions et mesures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune municipale de Saint-Imier                                                      Règlement communal de lôaffectation du sol et de construction                                                                         Annexe III  ï Définitions et mesures  

 

 

1.  Notions  
1.1 Terrain de référence (art. 1 ONMC)

1  
  
1.1.1 

¶ Le terrain de référence équivaut au terrain naturel.  
 

1.1.2 

¶ S'il ne peut être déterminé en raison d'excavations et de remblais 
antérieurs, la référence est le terrain naturel environnant.  
 

1.1.3 

¶ Si le terrain est creusé, il fait référence.  
 

1.1.4 

¶ Dans les zones de construction C2b, C3b et C4b ainsi que C3c, C3c et 
C4c, l'axe de la route tient lieu de terrain de référence.  
 

1.1.5 

¶ Pour des motifs liés à l'aménagement du territoire ou à l'équipement, le 
terrain de référence peut être déterminé différemment dans le cadre d'une 
procédure de planification ou d'autorisation de construire.  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1 Ordonnance sur les notions et les méthodes de mesure dans le domaine de la construction, ONMC; RSB 721.3  
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2. Constructions (art. 2 ss ONMC)   

 
2.1  Bâtiment  

¶ Construction immobilière pourvue d'une toiture fixe et généralement fermée, 
abritant des hommes, des animaux ou des choses.   
 

2.2 Petite construction  

¶ Construction non accolée qui ne comprend que des surfaces utiles 
secondaires

2
 et dont la longueur ne dépasse pas 8 m et ne compte qu'un 

étage d'une hauteur maximale de 3 m.   
Le point le plus élevé de toitures à pans inclinés ne dépasse pas la hauteur 
d'étage

3
 autorisée de plus de 1.50 m.  

Sur les toits plats, garde-corps ou balustrades ne dépassent pas la hauteur 
d'étage autorisée de plus de 1.20 m 

(4
. 

¶  
2.3  Annexe  

¶ Construction accolée à un bâtiment qui ne comprend que des surfaces utiles 
secondaires

5
 et dont la longueur ne dépasse pas 8 m et ne compte qu'un 

étage d'une hauteur maximale de 3 m.  
Le point le plus élevé de toitures à pans inclinés ne dépasse pas la hauteur 
d'étage

6
 autorisée de plus de 1.50 m.  

Sur les toits plats, garde-corps ou balustrades ne dépassent pas la hauteur 
d'étage autorisée de plus de 1.20 m

7
. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
2
  Par exemple garages, remises à outils, couverts à bois, maisons de jardin, serres, jardins d'hiver non chauffés.  

3
 Mesure hauteur d'étage v. chiffre 6.2 ci-après 

4
  Lorsque les annexes dépassent les mesures admises, les prescriptions des bâtiments principaux leur sont applicables. 

5
  Par exemple garages, remises à outils, couverts à bois, maisons de jardin, serres, jardins d'hiver non chauffés.  

6
  Mesure hauteur d'étage v. chiffre 6.2 ci-après 

7
  Lorsque les annexes dépassent les mesures admises, les prescriptions des bâtiments principaux leur sont applicables. 
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2.4 Construction souterraine 

¶ Construction qui ¨ l'exception de lôacc¯s et des garde-corps, se trouve 
entièrement au dessous du terrain de référence ou du terrain excavé. 
 

2.5 Construction partiellement souterraine 

¶ Construction qui ne dépasse pas le terrain de référence ou le terrain excavé 
de plus de 1.20 m en moyenne, couverture comprise. 

¶ La hauteur moyenne est le quotient des surfaces dépassant le terrain de 
référence ou excavé et de la longueur de la projection du pied des façades.  
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3.  Eléments de bâtiments  (art. 7 ss ONMC) 

 
3.1  Plan des façades  
3.1.1 

¶ Surface enveloppant le bâtiment, définie par les lignes verticales 
comprises entre les angles extérieurs du corps du bâtiment.  
 

3.1.2 

¶ Le plan de façade est situé au-dessus du terrain de référence.  
 
3.1.3 

¶ Les saillies et les retraits négligeables ne sont pas pris en considération.  
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3.2 Pied de façade  

¶ Intersection entre le plan des façades et le terrain de référence.  
 

3.3 Projection du pied de façade  

¶ Projection du pied de façade sur le plan cadastral.  
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3.4  Saillies (art. 10 ONMC; art. 25 RAC) 

¶ Parties saillantes
8
 du plan de façade dont les proportions ou la profondeur 

ainsi que la longueur ne dépassent pas les mesures suivantes: 
- profondeur 2.50 m au plus  
- longueur 5.00 m au plus  
- proportion 40 % de la façade au plus

9
. 

 

¶ L'avant-toit est une saillie dont la profondeur, mesurée jusqu'à l'arête 
extérieure de la gouttière, ne dépasse pas 1.50 m et dont la largeur 
n'excède pas celle de la façade de plus de 1.50 m de chaque côté.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
a: Profondeur de l'avant-toit = 1.50 m max.  

 b: Excédant de la longueur de la façade = 1.50 m max. 
 
 

                                                
8
  Par exemple, encorbellements, escaliers extérieurs, rampes de chargement, balcons, constructions partiellement souterraines.  

9
  Lorsque les parties saillantes dépassent les mesures admises, elles sont suivant leur affectation considérées comme annexes ou comme bâtiments principaux.  
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3.5  Retraits  

¶ Les retraits
10

 par rapport à la façade sont considérées comme peu 
importants lorsqu'ils ne sont en retrait que de 2.50 m au plus par rapport 
à la façade et qu'ensemble ils ne couvrent pas plus de 40 % de la façade 
considérée. 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
10

  Par exemple balcons, loggias, entrées de maisons. 
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4.  Longueur de bâtiment  (art. 12 ONMC; art. 19 RAC) 
 
4.1 Longueur 

¶ Côté le plus long du plus petit rectangle dans lequel s'inscrit la projection 
du pied de façade

11
.  

 

¶ Les annexes ne sont pas prises en compte.  
 

¶ Lorsque des annexes relient des bâtiments entre eux, elles ne sont pas 
prises en compte pour autant que leur longueur corresponde au moins à 
la distance entre bâtiments prescrite.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                
11

 annexe III, chiffre 3.3 
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5. Hauteur totale (art. 14 ONMC;  art. 19 et 36 RAC)  
 

¶ Plus grande hauteur entre le point le plus haut de la charpente, 
mesurée à l'aplomb du terrain de référence

12
. 

 

¶ Il n'est pas tenu compte de superstructures techniques, telles 
cheminées, bouches d'aération, installations solaires, locaux 
techniques d'ascenseurs suspendus.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                
12

 annexe III, chiffre 1  
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6.  Niveaux (art. 18 ONMC; art. 19 et 37 RAC) 

 
6.1  Etages  
6.1.1 

¶ Les étages correspondent à tous les niveaux à l'exception du sous-sol, 
des combles et des attiques (chiffres 7, 8 et 9 ci-après).  
 

6.1.2 

¶ Le nombre d'étages est compté indépendamment pour chaque corps de 
bâtiment. 
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6.2 Hauteur d'étage 
 
6.2.1 

¶ La hauteur d'étage est la différence de hauteur entre l'arête supérieure 
du sol fini et l'arête supérieure du sol fini de l'étage supérieur. 
 

6.2.2 

¶ La hauteur d'étage est  

- de 3.00 m au plus pour le rez-de-chaussée et les étages supérieurs;  

- de 3.50 m pour le dernier étage d'un bâtiment à toit plat.   
 

6.2.3 

¶ Dans les zones M elle peut être majorée de 1.00 m au plus pour des 
locaux destinés à des activités économiques du rez-de-chaussée. 

 
6.2.4 

¶ Dans les zones H et M en dehors des périmètres de protection et de 
conservation des sites bâtis, les hauteurs d'étage peuvent être librement 
déterminées entre le sous-sol et les combles, respectivement l'attique, 
pour autant que la hauteur d'étage totale possible et le nombre maximum 
d'étages soient respectés.  
 

6.3 Vide d'étage  
6.3.1 

¶ le vide d'étage est la différence de hauteur  

- entre le plancher et le plafond finis ou  

- entre le plancher fini et les solives espacées de moins de 0.40 m. 
6.3.2 
Les valeurs minimales sont déterminées par le droit cantonal

13
. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                
13

 art. 67 OC: 2.30 m 
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6.4 Hauteur de bâtiment déterminée par le nombre d'étages 

(art. 19 et 36 RAC) 
 
¶ Dans les zones H et M, le nombre d'étages maximum détermine la 

hauteur de bâtiment maximale  

 
 

  
Illustration: Zone H3 et M3 
 
 
1) Combles, attique et sous-sol ne comptent pas comme étage (6.4) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arête supérieure du sol fini des combles 
 Combles 

Arête supérieure du sol fini du rez-de-chaussée 

a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  >1,2 m  
b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence r 1,2 m  

tr : Terrain de référence  
he : Hauteur dô®tage max. 

   Etage 

   Etage 

   Etage 

  Sous-sol 

= 3 x he max 

   Etage 

   Etage 

   Etage 

   Sous-sol 

  Attique Arête supérieure du sol fini du toit  

Arête supérieure du sol fini du rez-de-chaussée 

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence r 1,2 m  

tr : Terrain de référence  
he : Hauteur dô®tage max. 

 
= 3 x he max 

= 3 x he max 
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Variante: 
La hauteur d'étage est supérieure à 3 m (6.2.4) 
 

 
 

Arête supérieure du sol fini du rez-de-
chaussée 

   Etage 
   H > 3 m  

   Etage 
   H > 3 m 

 Combles 

  Sous-sol 

Arête supérieure du sol fini des combles 

a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  r 1,2 m  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence r 1,2 m  

tr : Terrain de référence  
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2) Combles et attiques non conformes, comptant comme étage  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Etage 

   Etage 

   Etage 

  Sous-sol 

Les combles comptent comme étage 
Hauteur du faîte de la toiture 

Arête supérieure du sol fini du rez-de-chaussée 

a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  "1,2 m  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence r 1,2 m  

tr : Terrain de référence  

Attique    
Etage 

   Etage 

   Etage 

  Sous-sol 

Arête supérieure du sol fini du rez-de-chaussée 

Attique non conforme compte comme étage 
Arête supérieure du toit fini de lôattique  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol  dépassant le terrain de référence  r 1,2 m  

tr : Terrain de référence  
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3) Le sous-sol compte comme étage  
 

 
 
 

Arête supérieure du sol fini des combles 

Arête supérieure du sol fini du rez-de-chaussée 

  Etage 

  Etage 

  Sous-sol 

 Combles 

a :  Hauteur moyenne du mur des combles (parois de jambette)  r 1,2 m  

b :  Hauteur moyenne du sous-sol dépassant le terrain de référence > 1,2 m. Le sous-sol compte 
comme étage  
tr : Terrain de référence  
he : Hauteur dô®tage max.  

 
= 3 x he max 
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7.  Sous-sol (art. 19 ONMC14) 

 
7.1  

¶ Le sous-sol correspond au niveau dont le plancher fini de l'étage 
supérieur ne dépasse pas en moyenne le pied de façade de 1.20 m

15
.  

¶ Dans les terrains dont la pente mesurée à l'intérieur du plan du bâtiment 
dépasse 10 %, la moyenne admise ne dépasse pas 1.50 m. 
 

7.2 

¶ La hauteur moyenne est le quotient des surfaces apparentes du sous-sol 
et la longueur de la projection du pied de façade

16
.  

 
7.3  

¶ Il n'est pas tenu compte des creusages pour les entrées de garages et 
maison d'une largeur totale de 5 m. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

                                                
14

 Le sous-sol qui ne respecte pas la mesure prescrite est compté comme étage.  
15

 v. chiffre 3.2 
16

 v. chiffre 3.3 
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8.  Combles (art. 39 al. 1 RAC et chiffre 6.1 ci-dessus en lien 
avec art. 20 et 16 ONMC17) 

 
8.1  Niveau  

¶ Les combles sont un niveau dont  

- la hauteur du mur des combles ne dépasse en moyenne pas 1.20 m 
et 

- la longueur totale des lucarnes ne dépasse pas 40 % de la longueur 
de la façade de l'étage inférieur.  

 
8.2  

¶ La hauteur du mur des combles est la mesure entre le sol brut des 
combles et l'intersection du plan de façade et du plan supérieur de la 
charpente du toit.  
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 Les combles qui ne respectent pas la hauteur moyenne maximale ou la longueur totale des lucarnes sont comptés comme étage.  


